
ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE - REGIME 1  

 

DOCUMENT 8 bis                         DOSSIER PEDAGOGIQUE          UNITE DE FORMATION 

 

1. La présente demande émane du réseau : 

 

X  (1)   Communauté française O  (1)   Libre confessionnel 

O  (1)   Provinces et communes O  (1)   Libre non confessionnel 

Identité du responsable pour le réseau :                                                 Date et signature   

 

 

2. Intitulé de l'unité de formation : 

Initiation au modelage de sujets en massepain 

 

CODE DE L’U.F :  

 

 

CODE DU DOMAINE DE FORMATION : 401  
 

3. Finalités de l'unité de formation :    Reprises en annexe n°    1      de  1  page     

4. Capacités préalables requises :       Reprises en annexe n°    2      de  1  page     

5. Classement de l'unité de formation :                                  

O (1) Enseignement secondaire de : X  (1)  transition O  (1)  qualification 

                                          du degré : X  (1) inférieur O (1)  supérieur 

 

O (1) Enseignement supérieur de type court 

  

O (1) Enseignement supérieur de type long 

 

 

Pour le classement de l'unité de formation de l'enseignement supérieur 

Proposition de classement                                                           Classement du Conseil supérieur                         Date de l'accord du Conseil 

supérieur : 

Technique O Technique O  

Economique O Economique O Signature du Président du 

Paramédical O Paramédical O Conseil supérieur : 

Social O Social O  

Pédagogique O Pédagogique O  

Agricole O Agricole O  

Maritime O Maritime O  

 6. Caractère occupationnel : O (1) oui  X(2) non 

7. Constitution des groupes ou regroupement :         Repris en annexe n°       3     de  1   page        

 8. Programme du (des) cours :                                  Repris en annexe n°       4     de   1   page        

 9. Capacités terminales :                                   Reprises en annexe n°    5     de   1  page        

10. Chargé(s) de cours :                                              Repris en annexe n°       6     de   1  page        

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

(1) Cocher la mention utile  

(2) A compléter                                                                                                      

(3) Réservé à l'administration 

(4) Proposé par le réseau et avalisé par l’inspection   



 

 

 

Code de l’unité de formation :   
 

Code du domaine de formation : 401 

 

 

11. Horaire minimum de l'unité de formation : 

      Horaire minimum : 

 

1. Dénomination du (des) cours                       
Classement 

du(des) cours 

 

Code U 

 

 

Nombre de 

périodes 

 

Hygiène et sécurité CT  2 

Technologie CT  2 

Pratique professionnelle 

 

PP  20 

2. Part d'autonomie XXX   6 

    

 

 

 Total des 

périodes 

 

         30 

 

 

12. Réservé au Service d'inspection : 

a) Observation(s) de l'(des) Inspecteur(s) concerné(s) relative(s) au dossier pédagogique [annexe(s) 

éventuelle(s)] : 

 

 

 

 

 

 

 

b) Décision de l'Administrateur pédagogique relative au dossier pédagogique : 

  ACCORD PROVISOIRE      -       PAS D'ACCORD      

 En cas de décision négative, motivation de cette dernière : 

 

 

 

 

Date : ...........................................   Signature : 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

(2) A compléter                                                                                                     

(3) Réservé à l'administration 

(4) Proposé par le réseau et avalisé par l’inspection 

(5) Soit CG, CS, CT, CTPP, PP ou CPPM 

     (6) Soit A, B, C, D, E, F, H, J, K, L, Q, R, S, T - (l'approbation de cette rubrique est réservée à 

l'administration) 

 



 

 

        

1. FINALITES DE L’UNITE DE FORMATION 
 

1.1. FINALITES GENERALES 

 

Dans le respect de l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant 

l’enseignement de promotion sociale, cette unité de formation doit :  

 

 concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, 

sociale, scolaire et culturelle ; 

 répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de 

l’enseignement et d’une manière générale des milieux socio-économiques et culturels. 

 

 

 

1.2. FINALITES PARTICULIERES 

 

L’unité de formation doit permettre à l’étudiant : 

 

 

 de développer des compétences de base en modelage de sujets courants en massepain ; 

 de développer le sens créatif. 

   
  



 

 

2. CAPACITES PREALABLES REQUISES 
 

2.1. CAPACITES 

 

L’étudiant sera capable : 

 

En pratique de la langue française : 

Face à des situations courantes de communication, 

  

 répondre à des questions orales sollicitant des informations explicites en s’exprimant de manière 

compréhensible : 

 se présenter et donner ses coordonnées ; 

 expliquer sa motivation pour la formation ; 

 lire des documents professionnels, en identifier le contenu et les objectifs essentiels. 

 

En mathématiques : 

 Utiliser les quatre opérations fondamentales, convertir des unités de mesure (poids, capacités…), 

estimer et comparer les grandeurs, calculer des pourcentages et des proportions. 

 

En pratique professionnelle : 

 De se conformer aux règles d’hygiène selon la législation en vigueur et de respecter le Guide de 

bonne pratique : 

 identifier les matières premières (lire les étiquettes, tenir compte des dates de péremption des 

produits…) ; 

 appliquer un mode opératoire conforme aux règles d’hygiène et de sécurité lors des différentes 

opérations notamment pour éviter des risques alimentaires par contamination, multiplication… 

 assurer la remise en ordre des matières premières, du matériel et des postes de travail. 

 

 

2.2. TITRES POUVANT EN TENIR LIEU 

 
Attestation de réussite de l’unité de formation « Chocolaterie-Confiserie : niveau élémentaire », code 

n° 432101U11D1 

 

ou 

 

Attestation de réussite de l’unité de formation « Boulangerie-Pâtisserie : niveau élémentaire », 

code n° 431101U11D1 

 

ou 

 

Attestation de réussite de l’unité de formation « Cuisine niveau 1 », code n° 452101U11D1. 

 

 

 

3. CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT 
 

Aucune recommandation particulière 

 

 

4. PROGRAMME  DU  COURS 
 



 

 

L’étudiant sera capable de : 

 

au cours des diverses activités d’enseignement,   

 

 reconnaître les différents matériels utilisés (vocabulaire technique) : marbre, ébauchoirs, corne, 

pinceaux, balance, aérographe, emporte-pièce, rouleau… 

 décrire les étapes de fabrication d’un sujet en massepain ;  

 donner et traiter des informations techniques sur les produits  (massepain à modeler, beurre de cacao, 

colorants alimentaires, chocolat, glace royale…).   

 

en sécurité et hygiène professionnelles, 

 

 repérer sur une étiquette la conformité et la fraîcheur d’une matière première ; 

 identifier les procédés à mettre en œuvre ainsi que les produits et matériel utilisés pour : 

o l’hygiène personnelle (savons, gants, tenue professionnelle…), 

o le nettoyage du matériel, des équipements, des postes de travail et des locaux, 

o la désinfection,  

o les modes opératoires conformes aux différentes règles d’hygiène pour la gestion, le transport, 

la conservation des matières premières et des produits transformés. 

 

en technologie, 

 

 identifier et reconnaître : 

o l’organisation générale de l’atelier ; 

o les matières premières ; 

 

 

en pratique professionnelle, 

 

en se conformant aux règles d’hygiène selon la législation en vigueur et dans le respect du Guide de Bonne 

Pratique, 

 

 identifier les matières premières, d’en vérifier la qualité,  

 d’utiliser les colorants alimentaires en respectant les dosages prescrits ; 

 apprentissage des décorations traditionnelles en massepain (fleurs, feuilles, parchemin…) ; 

 apprentissage des formes et volumes (tout ce qui est à base de boule : fruits, les têtes, les corps des 

animaux); 

 apprentissage des différentes expressions des visages (sourire, tristesse, étonnement…) incluant 

l’utilisation de la glace royale (pour les yeux notamment) et du chocolat (pour les cheveux, les 

moustaches…) ; 

 apprentissage des sujets « humains » (professions, personnages de bd…). 

 

 

  



 

 

5. CAPACITES TERMINALES 
 
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant devra prouver qu’il est capable : 

 
 

 sur base de critères lui ayant été définis,  

 en se basant sur des documents de références,  

 

de réaliser un sujet modelé en massepain intégrant l’utilisation des colorants alimentaires, de la glace royale, 

du chocolat. 

 

 
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants: 

 

 la rapidité ; 

 l’habileté ; 

 le degré d’autonomie atteint dans le contrôle de l’hygiène, de la sécurité et de la qualité des produits. 

 

 

 

6. CHARGE DE  COURS : 
 
  Un enseignant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


